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nommer que quelques-uns) révélait que ceux-ci sont mal adaptés à cette 
pratique en émergence, le CMQ pourrait évaluer l’opportunité de les adapter, 
afin d’assurer la protection du public. 
 

• La légalité de la pratique  
 

L’analyse juridique de cette pratique sous le seul angle des lois et des 
règlements administrés par la Régie ne peut être complétée étant donné les 
considérations relatives à la nature et à la portée de cette pratique. L’avis de la 
Régie qui ne porterait que  sur la Loi de l’assurance maladie ne constituerait 
qu’un élément à considérer parmi un ensemble de problématiques qui 
interpellent le CMQ, et qui supposent l’analyse par celui-ci des lois et 
règlements qu’il est chargé d’appliquer. 

 
C- Les suites  

 
Il est prématuré que la Régie se prononce sur les aspects juridiques des services 
fournis par un médecin par vidéoconférence, avant que le CMQ n’ait eu 
l’occasion de fournir son évaluation quant à la portée et à la suffisance de la  
législation et de la réglementation professionnelles actuellement en vigueur et, le 
cas échéant, quant aux modifications qu’il conviendrait d’y apporter.  
 
La Régie a demandé au CMQ de se prononcer sur les aspects suivants de cette 
nouvelle pratique : 
 
1° quant à sa nature : dans quelle mesure, un médecin peut-il poser des actes 

relevant de sa profession sans la présence physique de la personne qui le 
consulte, notamment lorsqu’il s’agit d’un nouveau patient ? Dans quelle 
mesure, les services offerts se distinguent-ils, par exemple, de ceux fournis 
par Info-Santé et constituent-ils, entièrement ou partiellement, des activités 
réservées en exclusivité aux médecins ? 

2° quant à sa légalité : les mécanismes de protection actuels (notamment la 
déontologie, les règles de confidentialité, les normes de tenue de dossiers 
et l’assurance de la responsabilité professionnelle pour n’en nommer que 
quelques-uns) sont-ils suffisants pour assurer la protection du public au 
regard de cette pratique en émergence ? Dans l’affirmative, celle-ci 
respecte-t-elle l’ensemble de la législation et de la réglementation 
professionnelles applicables ? Dans la négative, le CMQ peut-il envisager 
de les modifier ? 

 
 
 
M. Normand Julien 
Directeur général des affaires institutionnelles 
 
23 septembre 2008 
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